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  Comité syndical du 14 octobre 2016 

L’an deux mil seize, le 14 octobre à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 6 octobre 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    18 

Pouvoirs :   2 
   Absents, excusés : 12 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :madame  Françoise LANOUE, messieurs Pascal 

AUGENDRE,  Pascal COLLIN ,  Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES 

DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, Michel 

SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs  Dominique BURLAUD,   

Michel DE PAULE , Alain MANSSENS  ( présent jusqu’au point 2)  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY 

GRAND SUD :messieurs Dominique DUBREUIL, Jean Paul JOLIET; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 

PROVINCES : :messieurs Olivier COMBETTE, Patrick HENRY ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

NERONDES : monsieur Thierry PORIKIAN ; SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur 

André DELAVAULT ;COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Jean-Paul CHERRIER. 

POUVOIRS 

Monsieur Roland GILBERT a donné pouvoir à M. Thierry PORIKIAN ; Madame Edith MICHELIC a donné 

pouvoir à M. Dominique BURLAUD. 

ABSENTS ; EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Bertrand DESNOIX  , Guy 

THOMAS  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs 

Michel PERRIOT, Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  : 

monsieur Christian FAUCHER  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : :mesdames Brigitte 

REBMANN,  Chantal TRAVERS,   monsieur Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 

PROVINCES : monsieur  Guy SAMIERI ; ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs 

François RICHARD ; SIVOM SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur Jean-Luc 

CHARACHE   ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET. 

 Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 

 

 

 



COMITE SYNDICAL  
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------------------------------------- 

Séance du 14 octobre 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2016-DC00021 

Décision modificative N° 1 /2016 - BUDGET PRINCIPAL 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 4, 

Vu le budget primitif et le budget supplémentaire du syndicat, 

Considérant la nécessaire inscription budgétaire, 

Il convient de  procéder aux virements de crédits suivants :  

 

INVESTISSEMENT 

 

Section d’investissement dépenses :        

13913-040       Amortissement des subventions            +    460, 00 € 

2033         Frais d’insertion        + 2 410, 00 € 

2182              Matériel de transport               - 2 870, 00 €  
  

FONCTIONNEMENT 

Section de fonctionnement dépenses :   

611         Sous-traitance générale                  - 137 500, 00 €  

6132       Locations immobilières       + 10 000, 00 €
   

61551    Matériel roulant        + 25 000, 00 € 

61558    Autres biens mobiliers      -     4 000, 00 €    

6168    Autres        -     2 300, 00 € 

6226    Honoraires                           +   4 000, 00 € 

6237    Publications                                        + 40 000, 00 € 



6251    Voyages et déplacements                  +   1 500, 00 € 

6257    Réceptions                    +    4 500, 00 € 

6261    Frais d’affranchissement                      +  25 000, 00 € 

63512    Taxes foncières                   +       200, 00 € 

637         Autres impôts, taxes                               +    4 400, 00 € 

6211       Personnel intérimaire       –    1 300, 00 € 

6218    Autre personnel extérieur                  +   4 000, 00 € 

6415      Supplément familial                               +   1 000, 00 € 

6454   Cotisations à Pôle emploi                              +   2 500, 00 € 

648   Autres charges de personnel (formations)                             +   3 000, 00 € 

6542   Créances éteintes                   + 15 000, 00 € 

673   Titres annulés sur exercices antérieurs                               +   5 000, 00 € 

 

Section de fonctionnement recettes :                            

777-042    Amortissement des subventions                      +  460, 00 € 

707            Ventes de marchandises         -      460, 00 € 

 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, approuve la décision modificative telle que 
présentée. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 

 

 

 

 


